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塗ci博築港
つき

Vu l,artlCie L 521 1-10 du Code Gen6rai de CoilectiVites Ter「itO「lales,

Vu i,aviS de la CommiSSion FinanCeS et Affal「eS G6n6「aIes du 20 」anVIe「 2022,

Le Pr6sident rappeile aux 6lus communautai「es qu’en application de i’articie L 521 1-10 du

Code Generai des ColiectiVlteS Te「「ito「iaies (CGCT), ii a 「e9u une d6i6gatiOn de pouvoi「

(ai庵/re 2020-CO59 du 31 /uI/Iet 2020) pour la du「ee du mandat

Conformement a i’a巾Cle precite du CGCT, ie P「6sident doit 「end「e compte a chacune des

「euniOnS ObiigatoireS du Conseii communautai「e de間tiiiSatIOn de ia d台i6gat-On aCCO「d台e

A ce titre, la iiste des d6ciSiOnS P「ises au titre de sa dei6gatiOn eSt」Olnte en anneXe

Le p「esent 「apport 6tant soumIS a tit「e d冊o「mation, li ne donne pas lieu a deiiberatiOn
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: EXTRA町DUPROCESVERBAしi

: DES I光LiBERATroNS DU CONSElしく

。。MMUNA.,.,N..R。。M,,.UNAL.捌N,。畦S. l COIVIMuNAUTAIRE　;

Bras-Pa脚- P/a所e des Pa/mISteS - Saht-AndIさ

SaInトBenoft - SaInte-Rose - Sa/az/e

SEANCE DU 28 JANViER 2O22

AFFAiRE 2022-COO3

iNFORMATiON AU CONSEIL COMIVlUNAUTAIRE - DELEGA¶ON GENERA」E AU BUREAU

COIVIMUNAUTAIRE

し・AN DEUX MILLE VINGT巾EUX,しE VINGTHU汀JANVIER, le Conse“ Communeutaire de la

Communaute lnte「∞mmunale R6unlOn Est, dOm飢t COnVOque. S′est feuni dans la sa=e du Conse'l au

siege de la CiREST a Saint-Beno†t' la seance a ete ouverfe sous la presldence de Patrice SE田Y

Le P「色sldent ce巾fre que la convocatlOn initlale du Conseii Commumautaire avaIt et6 faife- 1e 20仰I2022.
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Vu l’artlCie L 521 1-1O du Code G6ne「ai de CoIiectivit6s Te「ritOriaies,

Vu l’avis de la Commission Finances et Affai「es G6n6raies du 20 」anVier 2022,

Le P「esldent rappe=e qu,en appiiCation de l’artICie L 5211-10　du CGCT・ ie bu「eau

communautai「e a 「e9u une deiegatiOn de pouvoir (affaire 2O2O-CO62 du 31 juliiet 202O) pou「

ia du「eedu mandatafinde.

-　Prendre toutes decisiOnS COnCernant les affai「es 「elatlVeS auX reSSOurCeS humaineS et

ies p「Qiets info「matiques et teiephoniques a veni「 POur am6Iiore「 ia performance du

「eseau lnteme de ia co=ectivit6.

Confo「m6ment a i,artlCIe L521 1-10 du CGCT, le P「esident doit 「end「e compte lo「S de chaque

「色uniOn Obligatoi「e du ConseiI Communautai「e- des d6cis-OnS P「ises sur la base de cette

d6iegatiOn.

La iiste des deciSions du bureau communautai「e est jointe en annexe.

Le p「esent 「apport 6tant soumis a tit「e d’lnfo「mation言i ne donne pas iieu a deiibe「atiOn.
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間国　語嗣
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鰹　　国運靖国題

Vu le Code Gen台「ai des ColiectiVit6s Te「ritOriaies ,

Vu la loi nO82-213 du 2 ma「s 1982 modifiee relatlVe auX d「oitS et iibert台s des communes, des

departements et des 「6giOnS ,

Vu la loi nO92-125 du 6 fev「ie「 1992 「elatiVe a l’administ「atiOn ter「itoriaIe de la RepubIique ;

Vu la loi n099-586 du 12 ju川et 1999 reiatiVe au 「enforcement et a la simplifICatiOn de la

COOP色「atIOn interCOmmunaie ,

Vu la loi nO201 5-991 du 7 aoClt 201 5 portant Nouveile OrganiSat-On te「「itO「一aie de ia Repub"que

(NOTRe) ,

Vu la loi nO2019-1461 du 27 d6cembre 2019 「elative訓‘engagement dans ia vie locaie e( a ia

P「OXimIte de l’actIOn Pubiique ;

Vu i,a「「et全p「efectora- nO3396 en「egist「6 ie 30 octobre 2019 portant constatation de la

compositiOn du conseii communautai「e de ia Communaute lnte「COmmunai ReuniOn Est

Vu le p「Qlet de statuts a lnterveni「 ;

Vu l・aviS de la CommiSSiOn FinanCeS et Affai「es Gene「aIes du 20 janvie「 2022,

L’articie L5211-20 du Code G6ne「ai des CoiiectiVit全S Te「r'tO「laies prevolt que 《 I’o′gane

de胸6rant de倦tabI/SSement pubIIC de coope′ation hteroommuna/e d6I鵬re sur /es

modI#catIOnS Statutaires autI℃S que Ce〃es v,S6es par /es a′で,C/es L・ 521 1-1 7 a L 521 1-19 et

autIeS que Ce〃es re/a!/VeS a /a d’SSOIution de倦tab庵Sement /‥ ] 》

La de「nie「e 「eviSiOn des statuts de la CiREST a 6t色app「ouv6e par d6i-b6「atiO= 2019-C126 du

Conseii Communautai「e en date du 30 octob「e 2019.

Depu-S Cette date, la compositiOn du conseii communautaire de la Communaute

lnte「communaI R6uniOn Est a 6te constatee pa「 l’a「「台te p「6fectoral n03396 en「eg-St「e le 30

octob「e 2019 avec la 「ep「6se=tation des communes au sein du Conseii de la Communaute

COmmeSuit
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?薄
DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DE 」A CiREST AU SEIN DE 」A

COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE ENERGIE (CCPE) DU SIDELEC

Vu la ioinO 201 5-992 du 17 aoOt 2015 「eiative訓a t「ansitiOn energ色tique pou「 ia C「OiSSanCe

Verte et notamment son artiCie 1 98,

Vu l’articie L. 2224-37-1 du Code gene「al des coIiectiViteS te「「ito「iales,

Vu l’aviS de la CommiSSion FlnanCeS et Affai「es Generaies du 2O janvier 2022,

La 10i no 2015-992 du 17 aoOt 2015 「eiative a ia transition 6nerg6tique POu「 Ia croiSSanCe

verte a prevu de c「eer une CommiSSIOn Consuitative ParItai「e de i’Ene「gie (CCPE)・

Confo「m6ment a I’artICle 198 de ia loI Pr6citee言e Syndicat lntercommunai d’EiectriClte de

la ReuniOn (SiDELEC R6union), Autorit6 O「gan'Sat「ice et concedante de la DistributiOn

d’Elect「iclt6 (AODE) est charg6e de sa mise en place su「 ie te「ritoire・

La CCPE est cha「g6e de coordonne「 l-act'On de ses membres dans ie domalne de l’ene「gie’

de mett「e en cohe「ence leu「s poiitiques d●invest'SSement et de facIIlte「 i●echange de

donnees.

En appliCat'On de l’artiCie L. 2224-37-1 du Code generaI des coilectivit6s te「「itOriaIes・ la

CCPE est composee a pa「it6 de d台l色gues du Syndicat et de 「ep「esentants des

Etabiissements PubiiCS de Cooperation Inte「comm…ale (EPCi) a fiscalite p「OP「e incIus en

tout ou pa巾e dans le p6「imetre du SyndlCat Eile comprend ainsi・ 5 deiegu6s du Syndicat

et 5 「ep「esentants des EPCI d6signes par chaque organe d6iibe「ant en son sein, SOit lO

membres au tota上

A ce tit「e, Ie p「色sident p「opose de d色signe「 un 「ep「esentant de ia CiREST qui Siegera au

sein de ia CCPE

Le ConseiI Commumuねire, a /’unanimi[6 des su創rages expl血)6s, aVeC 43 。/ Pour均

-　VA」IDE les te「mes du p「6sent rapport,

-　DESIGNE, Monsieur Jean-LoulS ViTAL pou「 rep「6senter Ia CiREST au seln de la

CommissiOn ConsuItative Paritai「e de l’Energie (CCPE).

-　AUTORISE ie P「6sident ou son 「epr色sentant a SIgne「 tOuS les actes affe「ents.
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: EXTRA町DUPROCESVERBAL　'

: DES I光LIBERATIONS DU CONSEIL :

。。MM.NAU.t-N憫。。MMUNA.EREUNI。n.S,し　COMM…UTAIRE i

Bras-Panon - P/ahe des Pa/mistes - SahトAndIさ

SaInt-Beno什- Sainte-Rose - Sa/az/e

SEANCE DU 28 JANViER 2022

AFFAiRE 2022-COO6

VERSEMENT D’UNE AVANCE DE TRESORERIE Du BUDGET PRINCiPAL DE LA CIREST AU

BUDGET ANNEXE DE LA REGIE INTERCOMMUNA」E D’ASSAINiSSEMENT COし」EC¶F

し・AN DEUX肌LLE VINGT巾EUX,しE VINGTHU汀JANVIER, le Conseii Commumautai「e de ia

Communaute lnte「communale ReunlOn Est, dament convoque, S’est 「euni dans la saile du ConseiI au

slege de la CIREST a Sa'nt-Benott' fa sednce a c船ouverfe sous la pfesidence de Patrice SELしY

Le Presid飢t Certifle que la convocatro= initlale du Conseil Communautaire aVait 6t6 falte' le 20刑12022.
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塁c譲誌竜
つき

Vu ie Code g6nさ「ai des coiIectlViteS te「而o「iales,

Vu la d6ilb6「ation nO2019-131 du　30　octobre　2019　po巾ant creatiOn de ia 「6gie

inte「communaIe dlassainissement coiiectif, dotee de l’autonomle finanClere, don=es

ope「atiOnS SOnt ret「aCeeS au Sein d’un budget annexe M49 dedie et d’un compte au treso「

distinct de ceiui de ia CiREST,

Vu l’avis de ia Commission FinanCeS et Affai「es Gene「ales du 2O janvier 2022,

Les l.eCetteS attendues su「 cette regie n’色tant pas a la hauteu「 des d6penses obiigatoi「es

qu’eiie doit supporte「, Ce budget annexe est st「uctureiiement deficitai「e et ne peut s’6quiiibre「

que pa「 ie b-alS du versement d’une subvention de ia part du budget p「lnCiPai de ia Cirest.

Dans l’attente du vote du budget p「lmitif 2022 qui integrera une SubventiOn d’6quIiib「e du

budget p「incipai a ce budget annexe’= est donc impe「at'f de ga「anti「 a cette 「egie un niveau

t「6sorerle qui iui pe「mettra d’honorertoutes ses depenses oblIgatOi「eS (refactu「atIOn du budget

p「i=C-Pal pour ies salaIreS et Charges sociaies　2O21, fraIS generauX et depenses

d’inVeStissement de janvier a aV「I1 2O22)

L’6quii-b「e de ce budget ne pourra et「e assu「e qu’avec une evoiutiOn du mode de gestIOn

actuel

li est donc p「opos色, de mettre en piace une avance de t「eso「e「ie entre le budget p「inciPai de

ia CIREST et le budget annexe de ia fegie inte「communaie d’assainissement coilectif.

ii faut note「 que cette avance est une op6「atio= nO= budg6tai「e, SanS lmPaCt Su「 ie 「esuitat et

mobiiisabie en une ou plusieu「s fois dans la iimite du montant maximum deiibe「e

(COmPtabiiisation au compte 553くくAvances a des regies dot6es de la seuie autonomle

financie「e ” de lEPCi et au compte 51921くくAvances de ia coilectiVit6 de rattachement (regleS

non persomaiisees ” du budget annexe).

Les demandes de versements et de rembou「sements seront 「6alis色es au 「ega「d de ia sItuatiOn

de ia t「6so「erie de la 「egle, Sur la base de certificats adminiSt「atifs sign6s pa「 le Pr6sident

Le rembou「sement integral de cette avance dev「a interveni「 au Pius tard en fIn de gestiOn de

i’exe「cICe 2022.
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lr、二、篭謹

AUTORiSE le comptabie pubiiC a PrOCede「 a i“encalSSement de cette avance de

t「6sorerIe d,un montant maximum de 182 500 e su「 Ie budget annexe de ia 「6gIe,

AUTORISE le P「esident ou son 「epresentant, en fonctlOn de la t「eso「e「ie de la

「egie, a mObiiiSe「 et a 「embou「se「 cette avance de t「eso「e「'e au COu「S de i’exe「cICe

2022.

PREND ACTE du rembou「sement integ「al de cette avance devra面ervenlr au Pius

ta「d en fln de gestion de i’exe「ciCe 2022.
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l EXTRA什DUPROCESVERBA」 :

: DES DELIB駅ATIONS DU CONS日L :

。。,V,M…AU,E …駅。。MMUNAL. R,ENN,。w ES言　　COIVIMUNA…AIRE　;

Bras-Pan(川- Pfaine des Pa/mistes - Saht-AndIさ

Sa/m-Benoft - Sainte-Rose - Sa/azie
SEANCE DU 28 IANViER 2022

AFFAiRE 2022-COO7

VERSEMENT D,UNE AVANCE DE TRESORERIE DU BUDGET PRiNCIPA」 DE LA CIREST AU

BUDGET ANNEXE DE LA REGiE iNTERCOMMUNALE D’ASSAINISSEMENT NON COししECTiF

」’AN DEUX MiLLE VINGT-DEUX, 」E VINGTHU什JANIVIER, le Conseli Communautai「e de Ia

Commumaute lnte「communale Re…ion Est, dament convoque, S’est 「elmi dans ia salle du Conseil au

Siege de la CiREST a Sa血-BenoTt, la seance a 6t6 ouverte sous ia pr6sIdence de Pa帥Ce SELLY.

Le Pfesldent certifie que la convocat10n lnitiaie du Conse" CommunautaITe aVait et6 faite, le 2Or=I2022,

Le nombre des memb「es en exercice est 48.

Nombre de memb「es.
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?言草

Vu le Code gen6rai des co=ectiVit6s ter「itoriaies,

Vu la d6iiberation no2019-132　du　30　octobre　2019　portant cr6ation de la r6gie

intercommunaie d’assaInissement non coliectif, dotee de l’autonomie finanCle「e, dont les

OPeratIOnS SOnt 「etraCeeS au Sein d’un budget annexe M49 dedi6 et d’un compte au treso「

distinct de ceiui de la CiREST,

Vu I’avis de la Commission Finances et Affaires Gen6「aies du 20 janvie「 2022,

Les 「ecettes attendues su「 Cette regie n’etant pas a la hauteu「 des d6penses ob=gatoi「es

qu’e=e doit supporte「, Ce budget annexe est structu「eliement defiCitaire et ne Peut S’6quiIibre「

que par Ie biais du versement d’…e Subvention de la part du budget principai de ia Ci「est

Dans i’attente du vote du budget primitif 2022 qu=ntegre「a une subventiOn d’6quIiIb「e du

budget p「incipai a ce budget anrleXe, ii est donc imperatif de ga「antir a cette regie … niVeau

t「色so「erie qu‖ui pe「mettra d’hono「e「 toutes ses d6penses obiigatoi「es 〈「efactu「ation du budget

P「incipai pou「 les salai「eS et Charges sociales　2021, frais gen6「aux et d色penses

d’InVeStissement de janvier a av「ii 2022).

ii est donc p「OPOS色, de mett「e en place une avance de tr色so「e「le ent「e le budget princIPal de

ia CiREST et ie budget annexe de ia fegie intercommunale d’assainissement non coiiectif

冊aut noter que cette avance est …e OPe「ation non budgetaire, SanS lmPaCt Sur ie resuitat et

mobiliSabie en une ou plusieurs fois dans ia limite du montant maximum d6iibe「6

(COmPtabiiisation au compte 553くくAvances a des 「6gies dot6es, de Ia seule autonomie

financie「e ) de l’EPCi et au compte 51921くくAvances de ia coiiectivite de 「attachement (「6gies

non pe「SOnnalisees B du budget annexe).

Les demandes de versements et de 「embou「sements seront 「6aiisees au 「egard de ia situatiOn

de ia t「6so「erie de la 「egie, Su「 ia base de certifiCatS adminlSt「atifs signes par le P「6sjdent.

Le 「embou「Sement integ「aI de cette avance dev「a lntervenl「 au Plus ta「d en fin de gestion de

l’exerciCe 2022.

Le Consei/ Communauねire, a /’u仰nimi俺des su糊rages exphm6s, ayeC 43 er Pour A, et

l 《 Abstenuon 」か,

-　AUTORISE ie comptabte pubiiC a P「OCede「 au ve「sement d’une avance de

tfesore「ie du budget princiPaI au budget annexe de ia r6gie intercommunale

d’assalnlSSement nOn COliectif pou「 un montant maximum de 417 000 C,

-　AUTORISE Ie comptabie pubIIC a P「OC6de「 a i’encaiSSement de cette avance de

t「esorerie dlun montant maximum de 417 000 e su「 le budget annexe de la 「egle,
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aura en cha「ge i,expio-tatiOn du serviCe de l’eau sur le p6rrmetre def町COmPrenant en

PartiCulie「

● la fou「nitu「e COnStante atOuS les usage「s d’une eau p「esentant ies quaiiteS ChimiqueS,

PhysiqueS et bact全riOiogiqueS imPOSeeS Pa「 ia 「egiementatiOn en Vigueu「.

● l,exp一〇itat'On des inStaIIatiOnS de productiOn' de stockage, et de diSt「ibutiOn de fa9On

a assurer la continuit全du serviCe auX uSage「S,

● la 「6alisatiOn d,inVeStISSementS et de t「avaux de 「enouveiIement iImit6s, de

b「anchements et le cas 6cheant, d’am6liO「atiOnS du servlCe,

● latenue a」Ou「de冊ventairedu pat「lmOine mat6「iel et lmmateriei du serviCe, la gestiOn

et la miSe a 」Our regulie「e des documents du serviCe et le 「ecueil et le t「aitement des

infomatiOnS 「eIatlVeS au fonctiOnnement des lnSta=atiOnS et a i’ex6cutIOn du servICe,

. 1a condulte des reiatiOnS aVeC les usagers du serviCe,

● ia facturation et ie 「ecouv「ement des redevances,

. ia foumitu「e 「eguiIe「e et Su「 demande de toutes lnformatiOnS et Syntheses su「 ia

gestlOn et ie fonctlOmement teChnique et finanCle「 du service )

Consid6rant que, au rega「d des obiigatiOnS mises a la charge du concessiOnnai「e言i est

P「OPOS台un COnt「at de concession de service pubiiC Pa「 affe「mage pour la gestiOn du serviCe

d.eau potable dont l,echeance sera fiX6e au 31 decemb「e 2024 , que Pa「 COnSequent, a

compte「de sa p「iSe d’effet (P「eVue au le「 aout 2022), la du「ee pr色viSiOmelie est au pius de 2

anset5moIS,

Consid6「ant qu’iI appa巾ent au Conseii Communautal「e, aSSembiee d6iib6rante, au Vu

d’un rapport d’opportunite ameXe訓a p「6sente deiibe「atiOn P「6sentant ies ca「acte「iStiqueS

des p「estatiOnS que dev「a assu「e「 ie futu「 concessiOmalre, Ce raPPOrt ayant ete egaiement

」Oint auX COnVOCatlOnS 「emiSeS auX membres du Conseii Communautaire, de se prononce「

Sur le prinCiPe de la concessIOn de servlCe Pub部e par affermage pou「 Ie serviCe de l’eau

POtabIe,

」’expioitation du serviCe de i’eau potabie est actueliement assu「6e pa「 un contrat de

D色はgatiOn de ServiCe PubllC (ConcessIOn de ServiCe PubiiC) engageant la societe CiSE

ReunlOn 」uSqu’au 31 Juiiiet 2022

SuI±e a i'aviS favorable de la CommlSSion ConsuitatlVe des ServlCeS PubiICS Locaux du 29

decemb「e 2021 , li appartlent au ConseiI Communautai「e de se p「ononcer sur le prinCIPe d’une

concessiOn de servlCe PubliC Pa「 affe「mage a partlr du le「 aout 2022 (date p「eviSiOme=e) pou「

ia gest-On du serviCe PubiiC de l’eau potabie au vu d’un 「apport annexe a la pr色sente

delibe「atlOn P「eSentant ies ca「acteriStiqueS des prestatlOnS que dev「a assu「e「 ie futur

d6i6gataI「e, Ce 「aPPOrt ayant 6te egaiement joint auX COnVOCatiOnS remiSeS auX memb「es du

ConseIi Communautaire
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Le Consei/ CommunauぬiIe, a /′manimi16 (fes su朋rages exphm6s, aVeC 44 ff Pour py

-　APPROUVE le p「inCIPe de ia concessiOn de serviCe PubiiC Par a什e「mage pour la

gestiOn du serviCe PubllC de l’eau potabie sur le pe「imetre defini ci-aVant JuSqu’au 31

D6cembre 2024 et ies ca「acteriStique§ PrincIPaies de la concessiOn de serviCe PubliC

Pa「 affe「mage teiies que definieS Ci-aVant,

-　AUTORISE le P「6sident ou son repr6sentant a

o engagertoutes dema「ches et a p「endre toutes d6ciSiOnS utIies a l’executiOn de

ia p「esente d6ilbe「atiOn en Particuiie「 POur la miSe en ceuV「e et le bon

de「ouiement de ia proc6dure de pubiiClt6　et de miSe en COnCurrenCe,

notamment.

0 iancer la consultatIOn des ope「ateu「s 6conomiqueS en Vue de i’att「ibutIOn d’une

ia concessiOn de serviCe PubiiC Pa「 affe「mage pou「 Ia gestiOn du serviCe PubiiC

d’assa皿SSement COliectif pe「mettan=a p「esentatiOn d’o冊es concur「entes

seion la p「ocedu「e p「evue aux a巾Cies L 1411-1 et sulVantS du code gen6「ai

des co=ectlViteS ter「itOrIaies, COnfo「mement aux diSPOSitiOnS du code de ia

COmmande pubiique

o mene「 ies negociatlOnS en Vue de ia s6iectIOn du ou des operateu「S

economlqueS et l’a師butiOn de la conventlOn de concessIOn de servICe Pubiic

La co=ectlVite Se r6serve neanmoinS la posslbiilt6 d’lnte「「OmP「e ia p「OCedu「e

POu「 mO硝d’interet gene「aI en particulier dans i’6ventuaIit6, OtI le f「uit de ia miSe

en concurrence ne produi「ait pas de fesuitats favo「abies aux usage「S du

ServiCe Ou a l’lnteret du serviCe,

o s-gne「 et aCCOmPii「 tOuS documents et actes utlies =全CeSSa一「eS a ia miSe en

∞uV「e de ia proc6du「e.
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-　EXTRA町DUPROCESVERBAし　こ

:DES DELIBERATiONS DU CONS帥;

。。MMUNA.惟,N,ER。。MMUNA惟R即N一。N ES. ;　COMMUNAU丁AIRE　;

BIaS-Parm - P/ahe des Pa/mistes - Saint-AndIさ

SainトBenoft - Sa/me-Rose - Sa/azie

SEANCE Du 28 」ANViER 2022

AFFAiRE 2022-COO9

GESTiON DU SERViCE PUBLIC DE 」’ASSAINiSSEMENT COし」ECTiF SUR LE TERRiTOiRE DE

しA COMMUNE DE SAINT-ANDRE-AUTORiSA¶ON DU 」ANCEMENT D“UNE CONCESSION DE

SERVICE PUBLIC PAR AFFERMAGE POUR LE SERVicE DE L’ASSAINiSSEMENT COLしECTiF

L'AN DEUX MIL」E ViNGT・DEUX, 」E VINGTHU町JANVIER, le Conseii Communautaire de ia

Communaute inte「communate R6un10n Est, dOnent convoque, S’est r6uni dans la salle du Conseli au

Siege de la CIREST a Salnt-Benott, la s6an∞ a ete OuVerte SOuS la p「6sidence de Patrice SELLY・

Le P「dsident certifie que ia convocatlOn initiaie du Conseii Communautaire avait et6 faite, Ie 20r=/2022.

Le nombre des membres en exercice est 48.

Nomb「e de rnemb「es :
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?豊詰。i.。 。u 。。,。,m。,n。 m。,。.,。, 。, ,mma,。。。, du s。rv,。。, ,a 。。Sti。n
et ia mise a」Our r6gulIere des documents du service et le 「ecueii et le traitement des

info「mations 「elatives au fonctlOnnement des insta=ations et 2=’ex6cution du servICe,

. la conduite des 「eIations avec ies usage「s du service,

. 1a gestlOn des 「eiations avec le service de l’eau potable pou「 ia factu「atlOn,

・ la foumitu「e 「eguIiere et Sur demande de toutes informatiOnS et Syntheses sur ia

gestiOn et le fonctionnement technique et financie「 du servlCe ;

Consid6rant qu'au 「egard des obi-gatiOnS mises a la cha「ge du concessionnai「e, il est

p「opose un contrat de concessiOn de service pubIiC Pa「 affe「mage pou「 la gestio= de

I,assaInissement coliectif dont l’色ch6ance se「a flX6e au　31 decembre 2024 ; que Pa「

consequent, a COmPte「 de sa p「ise d’effet (PreVue au le「 aout 2022), la du「ee p「evisionneile

estau plus de2anset5 moIS ;

Consid6rant qu'il appartient au Conse'i Communautaire’aSSembiee delib色「ante, au Vu

d’un rapport d.oppo血nite annex6 a la p「esente delib6「ation pr6sentant ies ca「acte「istIqueS

des p「estations que devra assu「er le futur concessionnai「e- Ce raPPOrt ayant 6t6 6gaIement

」O-nt auX COnVOCatlOnS 「emises aux memb「es du Conse'I Communautai「e, de se prononce「

su「 ie p「inCIPe de la concession de serv'Ce Public pa「 affe「mage pou「 ie service de

i“assainiSSement CO=ectif ;

L’expioltatiOn du service de l’assalnlSSement COliectif est actuellement assu「6e pa「 un cont「at

de D6i6gation de ServiCe Pubiic (Concession de ServiCe PubiiC) engageant ia societe CiSE

Reunio叫uSqu’au 31 Juiliet 2022.

Suite a iiaviS favo「abIe de Ia CommissiOn ConsuitatiVe des Services Pubiics Locaux du 29

decembre 2O21 , ii appartient au Conseil Communautaire de se p「OnOnCe「 Su「 ie p「lnCipe d“une

concession de service pubiic pa「 affemage a pa師du le「 aout 2022 (date p「evisIOnneIie) pou「

ia gestlOn du service pub-ic de l・assainiSSement COIIectif au vu d'un 「apport annexe a la

pr6sente d6iiberation p「esenta=t -es caracteristiques des p「estatlOnS que dev「a assurer le futur

de16gata're, Ce 「aPPOrt ayant et台6gaiement joint aux convocations 「em-SeS auX memb「es du

Conseii Communautaire.
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